
Vérification des Importations au Tchad

BÉNÉFICES DU PVI

SPÉCIFICITÉS DU PVI AU TCHAD
Le Gouvernement du Tchad a mandaté en 2004, la société
Bureau Veritas BIVAC pour la mise en place d’un Programme de 
Vérification des Importations avant embarquement, afin de 
soutenir et accompagner les efforts du Gouvernement pour un 
développement économique du pays.

Le PVI repose sur la vérification des marchandises avant leur 
expédition.

PROCÉDURE

LES MARCHANDISES SOUMISES

MARCHANDISES EXPÉDIÉES SANS INSPECTION

Pour le Secteur Privé :

� Permettre une vérification des produits ;

� Assurer la conformité des marchandises aux spécifications contractuelles ;

� Faciliter le dédouanement des marchandises ;

Pour le Secteur Public :

� Percevoir l’intégralité des droits de douanes ;

� Mettre en œuvre des programmes visant à faciliter les échanges commerciaux ;

� Fournir des informations fiables sur les produits importés ;

� Faciliter la transparence des opérations commerciales.

� Ouverture de l’Intention d’Importation (IDI) dans le pays d’importation ;

� Vérification dans le pays d’exportation ;

� Attestation de Vérification (ADV) dans le pays d’importation.

DOCUMENTS

DPI : Demande Préalable d’Importation

IDI : Intention d’Importation

ADV : Attestation de Vérification

Toutes les marchandises dont la valeur FOB est égale ou supérieure à 2.000.000.XAF (Francs CFA), sauf celles exemptées, sont 
soumises à l’inspection avant expédition. 

Toutefois les importations d’un montant compris entre 500.000 XAF et  2.000.000.XAF feront l’objet de l’enregistrement d’une 
Demande Préalable d’Importation (DPI).

Les marchandises expédiées sans inspection font l’objet d’un Rapport d’Anomalies. Il appartient alors à l’importateur d’en informer 
les Autorités compétentes qui seules sont habilitées à donner la suite qu’elles jugent nécessaire.

Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact :

Bureau Veritas BIVAC BV Bureau Veritas BIVAC BV -- Quartier Aérogare n°1232,
Rue 1039 - BP 1635 - N'Djamena - République du Tchad

Tel. (235) 252.36.57 / 70 - Fax (235) 252.23.34
www.bureau veritas.com/gsit



LES PRODUITS EXEMPTÉS
� L’or et les pierres précieuses ;

� Les objets d’art ;

� Les munitions et armes ;

� Les animaux vivants;

� Les œufs frais;

� Les légumes et fruits;

� Les métaux de récupération;

� Les biens de consommation périssables  non congelés et non surgelés

� Le pétrole brut et produits raffinés;

� Les échantillons commerciaux.

� Les paquets postaux non commerciaux;

� Les explosifs et les articles pyrotechniques;

� Les dons des gouvernements étrangers ou d’organisations internationales à des  fondations, des organismes caritatifs et des 
organisations humanitaires reconnues ;

� Les aides de Gouvernements étrangers, d’organisations étrangères ou de personnes privées en cas de catastrophe;

� Les cadeaux personnels adressés par les résidents étrangers à leurs parents en  République Tchad, pour leur usage 
personnel;

� Les importations effectuées par les administrations pour leur propre compte;

� Les fournitures et cadeaux importés par les missions diplomatiques et consulaires et organismes, par les  Organismes des 
Nations Unies, par d’autres organisations internationales exemptées de douanes pour leurs  propres  besoins.
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CENTRES DE RELATIONS AVEC LES EXPORTATEURS

Tchad - Flyer - Ed. 04/2009


